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. ta, Loi'ca4à dienize sur la eatectioti 	environnernént(LÇPE), premulguéeen 1988,.est la pierre angulaire .  
* de la législation fédérale dans le domaine de la protection de l'environnement Elle puise ses origines dans les - 
grands enjeux environnementaux du début des années 1980, - aXes.  sur le contrôle des substances toxiqtres,. Il 
apparaissait des lors de plus en phis évident que la Loi*sui les contaminants  de.:Petivirminetiient„piemier pas 
législatif du gouvernement  fédéra.  1 en vire de protéger l'environnement et la santé centre la contamination par les . 

 produits :chimiques; .était inadéquatepotir résoudre les .problèmes multiples découlant de l'emploi dé substances s . 	, 
•  toxiques : La LCPE était destinée à combler les nombreuseslacunes qui existaient alors,dansla  gestion des 

substances teximies. . • 

•Neri  seulement  la LCPE constitue uhe approche de la gestion des substances toxiques en termes de cycle de 
vie mais elle regreirpe;dans • un . cadrejuridique global et unique de protection de l'environnement -  des élernerits .  . 
et pouvoirs disparates déjà contenus dans cinq lois administrées par Environnement Çanada. ,  Elle perrnet. 
d'açcroître la cohérence d'application des mesures législatives .; d'augmenter certaines amendes trop basses en •', _ 	, 	. 	. 
cas d'infraction aux lois protégeant l'environnement de passer des accords intergouvernementaux .; d?engager déSi 
consultations fédérales -provinciales et publiques portant sur des questions environnementales particulières; an . . i • 

... citoyen d'avoir recours à' des mécanismes dans la lei peur exiger que certaines act ions  soient entreprises et pour 
redresser  dès torts qu'il  a subis ; de mieux orienterlès activités  .du gouvernement fédéral Vers la protection de 
l'environnement et d'améliorer les normes s'appliquant aux territoires domaniaux, y, compris les réserves 

' Jndiennes;, et enfin ai Canada dé respecter des engagements SpééifiqtreS ;  sur 16 plarrinternational, - dans té 
•  domaine de là protection de 1;envirennernent..La LCPE . préveit également l'établissement d'Objectifs,' , 

d'orientations et de codes de pratique afin d'assurer la qualité del  'environnement et d'effectuer un suivi régulier 
' des cOnditionS environnenientales au Canada. 

• 
,L'article 139 de la*LCPE•préVeit qu un examen de sonadministration par un comité, Parlementaire Soit . 

effectué dans les cinq ans suivant sa promulgation, et qu'in rapport contenant des propositions de Modification 
• .de son texte ou de son administration scia présenté anParlement. La date anniversaire  des cinq ans était en juin 

Une motion  de renvoi de là question au Comité permanent de l'environnement fut adoptée par la Chambre 
des communes lé 8 juin 1993. Les travaux du CemiteparleMentaire ne•pouVaient . débuter avant 1994 en raison ' 
de la relâche parlementaire et des élections, . ' s :; • 

• . 	 . 
..Afin d'aider le _Comité parlementaire Environnement Canada, et Santé Canada ont rédigé le présent Aperçu 

des .  enjeux.: Le texte à pour but de :présenter dès questions qu'il importe  d'ekaininer  lorsque Pen détermine .  Si, les 
dispositions actuelles de la LCPE . sont adéquates et lorsque Ponetudie de neuyeaux articles peur renforcer Cette. .: • 
dernière et élargir son envergure. Le:PréSent document cerne également les - factenis tels les restrictions hucigét- 
•aires et les rôles et responsabilités dès gouyerneMents. fédéral proyinciaux.et territoriatiX, dont il faut tenir 	- .• 

. 

	

	•  compte lois de l'examen de la LCPE..- L'Aper.0 des enjeux doit stimuler le dialogue et faciliter Péchange 
• parmi les intéressés. 

*. Au cours .qé l'étape.  dé préparation; Environnement Canada a demande à Resource  Futures International de .. 	• 	. 
' proCéder'à une évaluation indépendante de l'administration - de la LCPE en se fendant sur les buts et objectifs 

• ; fixés initialement pour la loi., De plus; le sministère à -examiné la lei a I"application  de celle en fonction de 
. diverses questions de principe qui 	à des sujets n'ayant Pas été .traités au moment  de la promulgation cle •• 

. .la loi. Ces questions reflètent le milieu économique et social changeant ;  dans lequel là législation .évolueradans 
11'avénit . ainsi que les nouvelles possibilités d?approches novatrices dans lé domaine de la protection de 

•penvirerinément . On a consulté de nombreuses personnes à ce Sujet, et en à offert; Vers .l4 firi .de novembre, un 
atelier de consultation au .  cours duquel des questions touchant la loi ontété abordées avec des participants des 
organismes environnementaux non  .gouvernementaux (OENG), des syndicats, dri:secteirtindustriel, des groupes 
aritochtonesset d'antres ministères. 
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Quelqù histoires de réussite 
Il est encore trop tôt pour pouvoir tirer des conclusions définitives quant à la capacité dé la LCPE 

" d'atteindre-les buts et objectifs établis., Il ne s'est écoulé qu'Une 'période de temps relativement courte au 
cours de laquelle on pouvait s'attendre à ce que la loi engendre des effets mesurableS. Les stratégies en 
vue de gérer la plupart des substances toxiques visées par la LCPEn'en sont présentement qu'à l'étape de . 

 l'élaboration. De plus, il est difficile de dissocier lés conséquences des mesures prisés en vertu de la 
LCPÉ de celles entraînées par les autres lois fédérales:, les mesures provinciales, le consumérisme « vert 
ou les changements industriels liés à la mondialisation dé l'économie, à la récession, au libre-échange et 
al innovation technologique. Cependant, on peut dès maintenant attribuer certaines incidences à la LÇPE. 

•Accroître la protecti • n de la santé et la prévention de Maladies 
On peut difficilement déterminer, a partir d'indicateurs de la santé uniquement, la mesure dans 

laquelle la LCPE a favorisé la protection de la santé et la prévention de maladies. Nombre des effets sur la« 
santé associés à l'exposition aux contaminants présents dans l'environnement sont 'attribuables a une 
-multitude de facteurs. De plus, le niveau d'exposition dans l'environnement est habituellement inférieur à 
celui qui permettrait d'en mesurer les effets sur la santé au sein de la population canadienne en général. 
Toutefois, les mesures prises jusqu'à présent devraient favoriser la protection de la santé en réduisant 
l'exposition à des substances potentiellement nocives: Par exemple : 

O le Règlement Sur l'essence (modification) qui prévoit l'élimination progressive dé l'essenée au 
plomb est principalement à l'origine dé la réduction du niveau de plomb dans le sang qu'on a 
observée chez les Canadiens au cours des dernières armées; 

• les rejets de substances appauvrissant la couche d'ozone ont été grandement réduits par voie 
dé règlements en vue de contrôler la fabrication, la consommation et l'importatioriau Canada de 
ces sùbstarices; 	 , 

O les quatre règlements concernant les BPC ont permis d'améliorer les pratiques de gestion de 
ces substances; 

O le Règlement sûr les dioxines et les furannes pour les usines de pâtes et papiers a été élaboré 
en vertu de là LCPE; et 

O la version définitive du Règlement sur les renseignements concernant les nouveaux produits . 
chimiques et les polymères a été rédigée, et Ce règlement entrera en vigueur en 1994. Cette mesure 
axée sur la prévention permettra d'assurer que les substances nouvelles seront examinées en vue dé 
déterminer leurs effets sur la santé et P .environnement, et seront contrôlées au beSoin, avant d'être 
commercialisées au Canada. 

Accroître le lien entre la science et la prise de décision 
La LCPE a contribué à renforcer le lien entre la Science et la prise de décision. La Liste des sub- 

stances d'intérêt prioritaire (LSIP) et les dispositions concernant les substances nouvelles ont permis à 
Environnement Canada et à Santé Canada de déployer, sur le plan scientifique, des efforts de façon plus 
systématique et d'arnéliorer la coordination entre leur secteur « scientifique >>> et leur secteur de « régie: 
mentation ». La Partie II de la loi a également renforce la capacité de ces ministères d'évaluer et de gérer 
les substances toxiques. On a également élaboré, aux termes de la LCPE, plusieurs règlements allant, par 
exemple, de règlements Sur le contrôle des substances menaçant l'ozone, sur les effluents des usines de 
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Pâtes et papierà, sur l'entreposage des BPC et sur les modalités d'application amélierees de - permis_ 
d'immersion en Mer, au Règlement sur les renseignements concernant les substances nOuvelles. 

" Des méthodes d'évaluation 'des risques Ont également été .mises au point Quarante quatre Substances 
inscrites alà LSIP ont été évaluées. L'élaboration de mécanismes de contrôle se poursuit actuellement dans les 
cas ou ces mécanismes sont considérés Comme étant la meilleure solution possible. De plus, le programme 

. d'évaluation prévu par la loi a permis au Canada de partager et de bénéficier de l'information découlant de ces' . 
évaluations, ceci dans le cadre des travaux de l'Organisation de coopération et de développement éConomiques 

. '  (OCDE) et d'autres organismes internationauZ. On a; en outre, élaboré une basé de Connaissances qui s'avérera 
utile, quel que soit le type de stratégie de lutte contre là pollution qui sera adopté dans l'a ,ienir; Ce volet sera 
appuyé par la préparation, à intervalles réguliers, de Comptes rendus sur l'état de .  l'environnement 

:Arnéiîirer le di. lo,eue avec le public eg le seceeueinduetriel 
La LCPÈ contient plusieurs dispositions visant àSensibiliser davantage le public aux questions 

environnementales et à accroître ses connaissances dans ce domaine, ainsi qu'à lui permettre de participer 
au processus d'élaboration de la réglementation et à l'application de la loi., L'acçent mis sur les sub-
stançes toxiques dans la loi a contribué à accroître la sensibilisation du Publie et du secteur induStriel aces 
quéstionS, et le processus de fegleMéntation a pu tirer avantage de cette plus grande participation.. 

• Lé gouvernement a accordé une importance accrue -à la consultation qui débute au premier moment 
opportun et à l'identification des «. -divers «mécanismes de contrôle. Cet effort a permis d'accroître la saris-
faction du secteur industriel à l'égard des priorités générales et de l'orientation du contrôle exercé par le 
gouvernement fédéral dans le domaine de l'enviiOnnenient Suite à la mise en application de la LCPE'et 
•de lois connexes dans les provinces, en Europe et aux États -Unis, le secteur industriel déploie, aujourd'hui 
davantage d'efforts afin de prévoir et dé Minimiser les obligations réglementaires futures, ceci paf le 
contrôle de la nature, des procédés et des rejets dans l'environnement des substances nouvelles au moment 
où celles ci sont développées, -et par la mise au point de prol 
ainsi que de meilleures techniques de gestion des déchets. 

Anewer li côordinitî~n intergouverneinentale 
Les mécanismes établis en vertu de la LCPE en vue d'harmôniser les«  responsabilités intergôuverne- 

. mentales liées à la Protection de renvironneMent ont donné lieu à des *consultations phis fréquentes et plus 
structurées entre le ministère fédéral de l'Environnement et les Ministères pfeyinciaux. De pluS, plusieurs  - 

 Provinces ont renforcé leurs lois en matière d'environneMent depuis que là 1..CPE est entrée en vigueur 
Même si l'on ne peut attribuer tout le mérite de Ces améliorations à la LCPE, la publicité entourant la 
promulgation de cette loi a pu amener certaines provinces à renforcer leurs lois en matière 
d'envinnirienient. Fait notable, certaines de ces lois ont repris des éléments contenus daris. la  LCPE. 

Plleilleure -céordinaîlon de la légielion dErinfiro nernent Can,:da 
-La LCPE a regroupé la plupart .des pouvoirs en Matière de protection de l'environnement dont était 

investi le ministre de l'Environnement à l'époque. Le regroupement de ces dispositiOns dans la LCPE a 
favorisé une approche plus uniforme de la gestion de L'environnement. 
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Nouvelles re",alités • 
Le bût ultime de cette loi est d'assteer la protection de l'environnernent, laquelle est essentielle au 

bien-être de la population du Canada., Les Opinions quant â la meilleure façon d'atteindre cet objectif ont 
évolué depuis. que la loi est entrée en yigneur. On s'attend à ce que les facteurs suivants influent sur la 
gestion de l'environnement dans un avenir rapproché :• 

l'élaboration et la mise en oeuvre dé la LCPE pendant les cinq premières années sont survenues 
- durant une période d'évolution rapide de l'opinion et des stratégies liées à la protection dé . 

l'environnement et de la santé, à la conservation des ressources, au ,développement économique et 
aux responsabilités sociales. Cette évolution s'est caractérisée par un changement de cap :'on est 
ainsi passé de là protection de Penviriiiinement au concept plus vaste de développement durable; 

la gestion des questions concernant l'environnement et lesanté devient de plus en plus une activité'. 
coordonnée à l'échelle, internationale, au cours de laquelle des pays Ou groupes de pays s'entendent 

'sur dés normes, des calendriers d'exécittion et des objectifs internationaux, lesquels Sont ensuite " 
mis en Oeuvre par voie de mesures nationaleS -. La portée et la complexité de la coordination de là 
politique concernant l'environnement et la santé à l'échelle internationale vont en augmentant, La 
question de l'harmonisation de la réglementation internationale prend de phis en plus d'irnport-
ance, et on met volontiers l'accent sur des normes et codés de pratique volontaires en plus de; la 

. 6. les préoccupations à l'égard.de la concurrence internationale engendrent un examen plus minutieux  
' 	du lien entre; les politiques environnementales ét économiques; 

0, lé programme international lié à l'environnement et à l'écônomie influe de plus en plus sur le 
"programme national, et il est probable que les politiques clit. Canada feront l'objet d'un examen 

. phis minutieux de la part de la communauté internaticinale. La reconnaissance accrue du lien qui 
existe entre le Commerce et l'environnement a donné lieu à certaines préoccupations environne-
mentales sur lesquelles on doit se pencher au moment de la négociation d'accords commerciaux. 
Le protectionnisme « vert » existe çléjà en Europe sous forme de pressions en vue d'établir des 
barrières commerciales ou de boycottage des produits et des procédés qui auront desrépercussions 

•' négatives sur l'environnement; . 

6 le marché mondial des biens et services environnementaux est brai& aujourd'hui à 280 milliards . 
de dollars US par année, et on s'attend à ce qu'il atteigne d'ici la fin de la décennie 580 milliards 
de dollars US par année. Le secteur industriel des technologies et services environnementaux 
regroupe  près de 6 000 entreprises canadiennes gin emploient directement quelque 90 000 
personnes et touaient des revenus annuels supérieurs à 10 milliards de dollars C;  

6 .  à mesure que les limites d'une approché axée strictement sur la réglementation deviennent plus 
-manifestes, on assiste à un changement de cap sur la scène internationale, ainsi, on songe de plus, 
en plus â Utiliser une combinaison de mesures de gestion pour régler les problèmes environne-
mentaux, notamment la réglementation, les instruments économiques, les mesures volontaires par 

. le Secteur industriel, les quatre « R» (réduction, réutilisation, recyclage, remplacement), 
l'accroissement des pressions sociales et l'établissement de priorités Stratégiques; 

les pressions financières accrues exercées Sur les gouvernements au Canada au cours des années 90 
continuent de restreindre les ressources disponibles pour la protection de l'environnement et de la 
santé. On peut s'attendre à ce que l'administration publique, à tons les paliers, essaie de plus en 
plus d'intégrer ses activités afin de réaliser des économies par l'élimination du chevauchement et 
du double:emplOi. 
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Ces nouvelles réalités ne supposent pas la re'duction de la protection dans les domaines de la santé et 
de l'environnement. En fait, on reconnaît la nécessité de réexaminer les façons dont la protection de la 
santé et de Penvironnenient devrait être assure'e dans ce climat eh évolution. 

fiesime - bes 
•  Dans cette partie du présent document, on:identifie certaines questions clés en vue .d'une discussion, 

ainsi que des solutions possibles qui pourraient faire l'objet d'une étude. -  Les questions soulevées ici Sont 
regroupées sous neuf rubriques générales. 

éveloppement.durable 
De quelle façon la Lcpn peut elle contribuer à assurer le développement durable? La loi devrait-elle 
faire mention expressément de là biodiversité, et si c'est le das, dans quelle contexte? :La LCPE est-
elle suf-fisamment souple pour pouvoir appuyer les stratégies de gestion des écosystèmes et 
s'adapter à l'évolution de l'interprétation de ces stratégies au cours des cinq dernières années? .  Enfin, 
la loi peut-elle contribuerà assurer la gestion des zones côtières? 	 • 

Herne niSation ntg~uvëmementàe et co 
Lilvoir$ législatifs et s' régleme tation 

Là première question touche aux dispositions actuelles de là LCPE visant à faciliter la coopération 
. fédérale-prOVinciale/territoriale. Là seconde découle du climat existant qui est propice  .à une phis 

grande harmonisation fédérale-provinciale/territoriale de la protection de lenyironneMent au 
Canada. . 

Prernièrement, il y a le lien entre la LCPE et les dispositions .  pertinentes d'auri•es lois fédérales liées à 
lenyironnenierit; deuxièmement, l'examen des dispositions visant à mettre de l'ordre au Sein du 
gouvernement fédéral; et troisièmement la possibilité de modifier la loi afin d'y incorporer  expresse
ment la protection de Pr environnement surles terres de réserve. ' 

Préventlin de la poillution 
Les questions soulevées Concernent essentiellement les mécanismes et instruments favorisant la 
prévention de la pollution - plans obligatoires; mesures volontaires et négociées; mécanismes d'aide 
en matière tech-nologique; instruments économiques; -mécanismes d'information et droit de la dollect 
ivité d'être inforrnée.. On se demande; en outre, si là LCPE doit être modifiée en vue d'incorporer des 
dispositions quant aux urgences environnementales, tout particulièrement dans les domaines de la 
prévention et de la capacité d'intervention, et des dispositions touchant les dommagescausés à 

:• Penvironnennent. 
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Application de la loi 
Lés questions pOrtent sur l'ajout; dans la loi, d'autres instruments liés à l'application dé cette 
dernière, et sur l'application des instruments acttielS à des parties de la loi qti'ils ne concernent pas .. . 
présentement.  

Santé et protection - de l'environnement 
Les questions soulevées portent sur le point de vue du publie et sa participation au Processus d'évaluation 
des risques; la désignation du terme « toxique »; la coordination des processus d'évaluation et de gestion 
des risques pour les substances existantes; le manque de renseignements; les responsabilités imposées par 
la LCPE; les nouveaux Usages importants; les modifications aux dispositions concernant les sub-stances 
nouvelles; la portée des dispositions liées aux substances nouvelles en ce qui concerne les produits dé la 
biotechnologie; les dispositions touchant la communication des effets nocifs des substances actuelles*, les 
substances simples par opposition aux mélangés complexes, et les options stratégiques. 

Perspectivé internationale 
De quelle façon l'élaboration de nouvelles obligations internationales influe-t-elle sur le libellé 'et 
l'administration actuels de la LCPE, et sur les mécanismes visant à promouvoir la coopération 
fédérale-provinciale/territoriale dans le domaine? Ensuite, quel sera dans J'avenir le rôle dé la loi 
dans le processus de mise en oeuvre de traités au Canada? . 

Administration de la LCPE 
La question la plus importante qui a trait à l'administration de la loi est la façon dont les priorités 
sont établies et les résultats sont définis. Les autres questions portent sur l'organisation et les 
ressources liées à la mise en oetivre. 

Witdificadoris 	fôrrne 
On se demande s'il y à lieu de traiter rapidement certains modifications dé forme à la loi tandis que 
l'examen de questions dé politique et d'autres questions plus vastes se ponrsuit. 

Développenient durable 
Le développement durable - soit l'intégration de la prise de décision d'ordre économique, environne-

mental et social afin d'aSsurer le bien-être des personnes et de préserver l'écosystème .  mondial 0« les 
. générations actuelles et futures - est fortement appuyée par la majorité des Canadiens. La LCPE ne s'y 
attarde pas en particulier. Le concept de développement durable n'en était qu'a ses deuts durant la 
période d'élaboration de la LCPE, de 1986 à 1987. , 

• L'examen actuel de la LCPE permet de déterminer comment cette loi peut contribuer a assurer le 
développement durable. 	• 	 • 

Au Moment d'examiner ces questions, on devrait tenir compte de plusieurs facteurs. On reconnaît 
que le développement durable ne peut être promu par un seul palier de gouvernement, ni par le truchement 
d'une seille loi ou d'un seul instrument. La notion de développement durable est un vaste concept, qui ; 
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Biodiveme 
À .plieiire actuelle, on accorde beaucoup d'iniportance à la biodiversité, soit la diversité qui existe , 

entre les organismes vivants et les complexes écologiques dont ils font partie intégrante. A l'instar du 
développement durable, il s'agit d'une question d'tme vaste portée. La biodiversité et le .  développement • 
durable sont, en outre, étroitement lieS. La biodiversité englobe des ressources telles la faune et la flore :à 
l'état sauvage, les paysages, les Pêches, l'agriculture et les forêts, qui relèvent de la Compétence de divers 
organismes  au * sein du . gouverne-ntent fédéral, ou de la compétence constitutionnelle des provinces ou des 
peuples autochtones par voie de la législation touchant les revendications territoriales. La LCPE ne fait 
aucune mention de la biodiversité:. La mise en oeuvre efficace de là let ;  sous sa forme actuelle ou sons 
une forme révisée, influera sur la biodiversité. La LCPE devrait-elle faire expressément mention de la 
biodiversité, et si c'est le cas, dans qùel Contexte? 

•  englobe des questions. internationales, sociales, économiques, eniturelles; écologiqUes - ainsi que de santé.; 
Même si le développement durable met souvent l'accent sur l'envirdnnement et l'économie, le rapport de • 
la Commission Brundtland reconnaît également que là santé est une composante clé. L'Organisation 
Mondiale dé la.Satité a fait ressortir les liens qui existent entre la Santé et le développement durable : ces 

'. deux 'composantes sdnt interdépendantes. 	s' 	 ' • 

Le développement durable nécessite un changement du comportement: Il exige un changement fond-
amental des processus décisionnels des gonvernements, dès secteurs industriels et du grand public'. . 
L'institia-tionnaliSation du développement durable exigera le fusionnement des politiques officielles, tout 
particulièrement Celles qui appuient la . compétitivité; la‘créatien d'ernpleiS'et un enyironnement . Sain. ;  Fait 
neutêtre encore plus important, le deVeloPpement durable necesSite une action cencertéede toits les 
paliers de gouvernement, du secteur prive, d'une Multitude d'institutions -et de groupes d'intérêt, ainsi que s 
.du grand public.  

L'exanien du rôle de la LCPE dans le développement durable doit tenir compte des efforts déployeS 
actuellement afin d'élaborer une stratégie nationale énonçant les principes et critère lies au développe-
ment durable. Le Canada s'estengagé à établir une stratégie nationale de développement durable lors de 
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement Nombre de provinces et de* 
municipalités,:airisi que les secteurs sociaux et industriels ont élaboré du élaborent actuellement leurs 
propres stratégies en Matière de développement durable. r ' 

L'étude du rôle de la LCPE,.en ce qui à .  trait à la biddiversité, doit également tenir compte de la 
stratégie canadienne de biodiVersité qu'on élabore actuellement par voie de consultations menées auprès 
des parties intéressées. La 'stratégie énoncera de quelle façon le Canada devrait ou pourrait mieux 'sans -
faire à ses obligations en vertu de la Convention dès Nations Unies sur la biodiversité. Dans le cadre de 
ce processus, en a établi un répertoire des lois, politiques et programmes fédéraux afin d'aider le gouVe 7 

 rnenient à déterminer dans quels secteurs des changements doivent être apportés. On a entrepris des . 
démarches' semblables à l'échelle provinciale et territoriale. Conformément aux engagements pris lors de 
la 'Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement et à la Convention stil -  la bio-
diyersité, les 'autochtones constituent des intervenants clés en ce qui touche; l'élaboration de la stratégie 
nationale de biodiversité. 

Appreche b.:',q00 surie écosystèmOs - 
Éun des aspects du développement durable estl'inipOrtanCe accrue qu'on accorde au passage dti 

concept plus étroit de « qualité de l'environnement » au concept global ,  de « santé de l'écosystème ». 
Stippese une gestion intégrée des composantes dé l'écosystème (air, terre, eau et biote, Y compris 

• 
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les êtres huniains), lesquelles Contribuent ensemble à,maintenir l'intégrité globale. 'L'apprelche basée sur 
les écelsystèmes.  n'est pas une idée nouvelle, mais il s'agit d'nne optique qui évolué encore. On se . 

 demande alors si la LCPE'est Suffisamment Souple pour pouvoir appuyer'i les stratégies de gestion de . 
l'écosystème et s'adapter à l'éVolution de l'interprétation ,de ces stratégies au cours des cinq dernières , 
:années: •II fart donc absolument aborder la question de la définition des termes '« Vapproche basée sur les 
écosystèmes » et << la santé de l'écosystème, ». 

' La LCPE n'interdit idaS actuellement d'adopter une approche basée sur les écosystèmes, pas plus 
• qii'elle  encourage ou favorise l'adoption d'une telle approche : Il est probable qu'on voudra généralement 
-élargir les dispositions de ià loi afin d'englober les principes liés à la santé des ecosystemes Elargir ainsi • 
les dispositions dé la loi pour aborder les changements aux écosystèmes ou les effets cumulatifs'; que ce 

, soit en utilisant des règlements, des instruments économiques ou des mesures volontaires, se révélera une 
tâche relativement plus compleioe. 	 • 

b'abord, les connaissances scientifiques actuelles sont insuffisantes pour prendre des décisions 
éclairées sur le fonctionnement de l'écosystème. Il faudra élargir la base de nos connaissances avant de 
'pouvoir l'appliquer à toutes lés étapes du rigoureux processus scientifique/de prise de décision prévu dans 
la LCPE. Le manque de certitude scientifique.à'l'égard de l'approche fondée sur les écosystèmes soulève 
la question del  'approche axée sur la prévention. Comme en fait état le principe 15 de la Déclaration de • • 
Rio de Janeiro sur l'environnement et lé developpement «lorsqu'il existe des risqués de &uni -nages • 
graves ou irréversibles, lé manqué de certitude scientifique ne devrait pas être utilise pour justifier la 
remise à plus tard de mesures rentables visant aempêcher la dégradation de l'environnement » (traduction ' 
libre); La LCPE devraitelie être modifiée pour tenir compte de ce prineipel 

De plus, vu la façon dont la LCPE est actuellement rédigée' , les règlements portant »sur les substances - 
toxiques doivent être de :portée nationale. Tout changement apporté an libellé dé la•LCPE peut entraîner 
une modification dû rôle du gouvernement fédéral quant aux règlements touchant les substances tcixiques. 
Dé plus, les composantes des écosystèmes sont généralement gérées de façon distincte, conformément à 
diverses lois et mesures institutionnelles. L'apProche axée sur les écosystèmes se fonde sur la CollabOr-
ation entre tous les paliers de iouvernement. Elle met l'accent sur l'élaboration dès buts et objectifs liés à 
la santé des écosystèmes et sur les points forts dé chaque palier dé gouvernement, plutôt que sur là div 
ision des pouvoirs. , 	 • 

Gestion des zones côtières (GZC) 
Les zones côtières et eXtra-côtières du Canada ont souffert d'une dégradation de l'environnement.Il 

y a en des pertes d'habitat et dés conflits entre les utilisateurs des ressonrees. En raison de cette détérior-
ation constante des conditions, on veut depuis longtemps, et de plus en plus aujourd'hui, mettre en place' 
•un cadre de gestion des zones côtières pour le Canada. Cette situatibn, qu'on retrouve également dans 
d'autres pays riverains, a donné lieu à des accords internationaux qui exigent des régimes dé gestion 
intégree pour les zones côtières, et en Vertu desquels notre pays assume certaines responsabilités. 

De plus, l'Agenda 21, établi dans le cadre de la Conférence dés Nations Unies suri'environnement et 
le développement, reconnaissait l'importance particulière des océans et des Zonés côtières pour lé dével-
oppement durable et demandait aux pays riverains de s'engager àassurer lé développement durable et une • 
gestion intégrée dans les Zones côtières et le Milieu Marin. Enfin; selon les recommandations adoptées en 

• 1992 par l'OCDE, les pays membres sont ternis de faciliter la gestion et la planification à long terme de. 
'leur milieu marin. 
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Parce que la GZC comporte plusieurs facettes ét relève de la compétence de divers paliers de 
gouvernement, on reconnaît qu'aucune initiative ne peut, à elle seule, régler cette question de façon 
enérale. Un processus comportant diverses étapes, dont certaines Sont déjà en ceurs, et un mélange 
d'instruments de politique Mis à la disposition des gouvernements permettraient de gérer d'une façon : 
davantage intégrée les zones côtières et leurs écosysteines au Canada. La LCPE aest l'un des instruments 
fédéraux :que le gouvernement fédéral pourrait utiliser pour assumer ses responsabilités en matière de 
protection et de mise en valeur des, zones Côtières au Canada. 	' 

, 
Même si l'ensemble de la.LCPE s'aioplique d'une certaine façon aux activités marines ou Côtières, ce 

sot les parties I et VI qui se rattachent surtout à là GiC,. La Partie I, telle qu7elle est formulée, peut On-
tribuer à l'atteinte des Objectifs liés à la GZC, par exemple, assurer la qualité supérieure' du milieu côtier, 
sensibiliser davantage le public à ces questions et contrôler la 

Étant donné que la Partie VI de la loi - Immersion de déchets en mer - concerne uniquement 16 rejet ' 
des déchets en mer, lesquels ne Correspondent qu'à environ 10 pour cent des polluants qui pénètrent dans 

. le milieu marin, elle n'a donc pas une portée suffisante pour assurer la GZC. Si aucun changement , 
important n'y est apporté, elle ne peut jouer un rôle important relativement à 14 GZC. Les exigences et 
interdiction S d'autres , lois fédérales viennent compléter les restrictions de la Partie VI touchant à l'im-
mersion de déchets en Mer. Quinze ministères et organismes au moinsadministrent plus de 40 lois liée§ 
au milieu marin. Même si le cadre législatif actuel dpérrnis au gouvernement fédéral de gérer et de pro-
téger suffisamment des aspects particuliers du milieu marin, il n'a pas été conçu pour assurer la protection 
et la mise en valeur des zones côtières en tant qu'écosystèmes. Par conséquent, on n'a pas accordé beau: 
coup d'attention au lien terre/mer. • 

MarrrinorM'Satione ùoordknatbn inter gsuverneràentàlles de 118f 
llégbilatl Jan et des ipouvoks de Êr œ: gliereienteitferri « - 

Aux ternies de la Constitution canadienne, les compétences dans le domaine de l'environnement Sont 
.partagées entre le gouvernement fédéral et les gouvernements proVinciauk. Il n'est donc pas étonnant de 
constater qu'il y a chevauchement des responsabilités -dans le secteur de l'environnement. La coordin . 

 ation intergouvernementale est donc essentielle afin d'assurer une protection efficace de l'environnement ,* 
et de favoriser le développement durable à l'échelle nationale. 

mécanis ,  'os.  dé csIlaboration actuels 
Plusieurs ,dispositions contenues dans la LCPE encouragent les organismes de réglementation féd-

éraux et provinciaux à collaborer relativement à des questions environnementales d'intérêt commun afin 
d'éViter tout chevauchement et double,emplOi.. Les trois principaux mécanismes de coopération sont le ' 
Comité consultatif fédérO-provincial (CCFP), l'élaboration d'ententes d'équiyalence . et l'établissement 
d'ententes administratives. 

En règle générale, les membres du CCFP sont satisfaits des activites de celui ci LeS .  ententes 
'd'équiValence et les ententes administratives font l'objet de négociations depuis plusieurs :années, la 
priorité étatitiactuellement accordée à la négociation d'ententes administratives : Au cours de la dernière 
année, on a mis l'accent dans les négociations sur l'élaboration d'une approche globale ou « à guichet 
unique» selon laquelle le secteur industriel serait en rapport avec un seul organisme de réglementatièn, 
qui représenterait les intérêts des deux' paliers de gouvernenient.. Même .si arienne entente d'équivalence 
où administrative n'a été signée avec les proVinces, plusieurs en sont rendues à un stade avancé des 

‘. négociations. 

Examen de la LCPE:  Aperçu des enjeux 



Récemment; l'une des questions importantes soulevées lors des négociations avait trait aux demandes 
de financement des Coûts engagés en vertu dés ententes adininistratives, lesquelles ont été transmises par 

: certaines provinces. En ce qui concerne les ententes d'équivalence, le principal obstacle touche aux 
'critères liés à l'équivalence aux termes des articles 108 à 110 de la LCPE. En vertu du paragraphe 34(6) 
de la LCPE, des dispositions équivalentes aux articles 108 à 110 doivent être en vigueur dans le Cadre de 
la législation provinciale. À l'heure actuelle,.seuls la Saskatchewan et l'Alberta ont des dispositions dé 
cette nature dans leur législation: La plupart des provinces se penchent en ce moment sur cette question et 
certaines d'entre elles ont entrepris d'élaborer une législation semblable. 

Hannonisation des régimes de protection de l'environnernent au Canada 
Toute Modification proposée aux mécanismes existants de collaboration doit être examinée dans le 

contexte plus global de Pharmonisation.fédérale-preinciale/territoriale actuelle des buts et objectifs liés à - 
la protection de l'environnement. La perception selon laquelle la protection de l'environnement au Canada , 
est coûteuse, redondante,. imprévisible et nuisible à la compétitivité de l'industrie canadienne est très 
répandue. Les entreprises, le secteur industriel et les OENG, qui envisagent souvent lés choses sous 
d'autres.angles, font des pressions sur tous les paliers dé gouvernement pour qu'ils rationalisent leur 
régime de gestion de l'enVir:minement afin d'accroître l'efficacité des dispositions législatives admin-
istratives. 

. Sous les auspices du Conseil canadien des ministres de UEnvironnement (CCME), les ministres de 
l'Environnement au Canada demandent depuis plusieurs années une plus grande harmonisation des act-
ivités environnementales au Canada. Les. succès ont été; pour le moins, mitigés en raison du protect-
ionnisme intergouvernemental, de la diversité des priorités selon les gouvernements et de l'incapacité de 
s'entendre sur le partage fondamental 'des responsabilités et la capacité d'intervenir dans les questions 
environnenientales. 	 • 

Dans le contexte politique plus vaste qu'on connaît actuellement, on s'engage à poursuivre la • 
rational-isation d'un cadre de gestion de lenvirônnement qui a beaucoup plus de chances d'être efficace
L'esprit actuel de collaboration entre les gouvernements au Canada en vue d'harmoniser les politiques et 
les pro grammes et de prévenir le chevauchement et le double emploi en matière de réglementation est 
grandement propice à l'accomplissement de progrès importants au chapitre de llarmonisatiOn du régime 
de gestion de l'environnement du Canada, 

Le CCME a récemment entrepris une 'nouvelle initiative importante afin d'harmoniser la gestion de • 
l'environnement au Canada tout en continuant d'assurer de façon uniforme un haut niveau de protection 
de l'environnement. Les ministres du CCME ont convenu d'établir un Cadre de gestion de l'environne-
ment qui n'implique pas un changement constitutionnel, l'harmonisation devant être assurée dans les 
limites des compétences actuelles. Tous les paliers de gouvernement estiment que l'exanien du rôle et des 
responsabilités en fonction des points forts et des Capacités respectives au sein des ministères fédéral et 
provinciaux/territoriaux de l'Environnement constitue une composante clé des efforts visant à harmoniser 
la gestion de l'environnement au Canada. 

La façon dont le Parlement procède pour l'étude de la LCPE sera perçue par les provinces/territoires 
comme étant un signe de l'engagement du gouvernement fédéral à - l'égard de l'harmonisation. On estime 
que les questions liées à la LCPE, à sa portée, à son orientation, à son contenu, ainsi qu'aux arrangements 
fédéraux -provinciaux/territoriaux devraient être abordées seulement après que le Groupe de travail sur 
l'harmonisation du  CCME aura publié son rapport initial, en mai prochain, sur les principes et les 
objectifs visant à orienter la préparation du Cadre de gestion dé l'environnement. On est confiant que les 
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efforts accomplisau Chapitre de l'harmonisation pennettront de définir le contexte et de déterminer 
grandement la façon dont ôn procédera dans l'avenir,' Toute entente intergouvernementale sur le rôle et 
les responsabilités des gouvernements 'fédéral et provinciaux/territoriaux dans le domaine de la protection . 
environnementale pourrait s'appliquer à la LCPE et aux nombreuses autres lois qui relèvent de la com-. 	. 
pétence du gouvernement fédéral. 

Suite à la promulgation de lasLCPE,.le gouvernement fédéral eest engagé à jouer, sur le plan moral, 
un rôle de premier plan dans le domaine de la protection de lenvironnement au Canada et à démontrer ses 
respOnsabilités à cet égard. 

•Lien entre la LCPE et les dis* isitions p-rti ;entes d'autrealois fédérales 
Lorsque la LCPE a été promulguée en 1988, l'un de ses objectifs était de regrouper Certains des 

pouvoirs liés à la protection de l'environneMent, dont était investi le Ministre de l'Environnement à 
• l'époque.. Le:regrotipementsde Ces dispositions dans cette loi a favorise une approche plus t'Informe de la 

gestion de l'environnement, ce qui n'était pas le cas lorsqu'on avait plusieurs lois distinctes. La LCPE 
représente une législation beaucoup plus puissante et globale que toute loi fédérale précédente liée à . 
l'environnement., Toutefois, elle ne constitue aucunement une loi globale sur la protection de 
l'environnement: 	 , • 	• 

Il existe quelque 50 lois fédérales contenant des:dispositiOns liées à la protection de l'environnement . 
et relevant d'autres ministères fédéraux. De plus le contexte de la législation fédérale en matière de • 
protection de l'environnement a beaucoup diane. Depuis que la LÇPE à été promulguée ;on a adopté 

• des lois telles la Loi canadienne sur l évaluation- environnementale, la Loi Sur les eaux du Yukon et la Loi 
. sur les eaux des Tell-ritOires du.  Nord-Ouest,'ef on a modifié plusieurs autres . lois", dont la Loi sur les 

. pêches, la Loi sur la mariné marchande et la Loi sur la sécurité des véhicules  automobiles 

L'un des points de discussion a trait au lien entre la LCPE et les dispositions d'autres lois fédérales. 
On affirme sonVent que la LCPE existe à l'intérieur d'ùn réseau disparate de règlements et dé politiques. 
Le gouvernement fédéral assume-t 7il ses responsabilités de la façon la plus efficace Possible? À en juger 
par la partie précédente, il est très clair que cette question doit être examinée dans le contexte plus générai 
de l'harmonisation fédérale -provinciale/ territoriale actuelle de la gestion de l'enyironnèment:au Canada. 

La gestion de renvir ment à l'éolien féciéree 

En tant que phis grande entreprise au Canada et qu'instrument de l'État responsable du Yukon et des 
Territoires du Nord Ouest, le gouvernement fédéral peut avoir un énorme impact sur l'environnement. 
Dans le Cadre de la LCPE et de la garance fédérale de l'environnement, le gouvernement fédéral a l'occas"- 
ion de jouer un rôle - de premier playi et de démontrer son engagement dans ce domaine: Toutes les parties 
de la LCPE ont force exécutoire pour la Couronne: Les dispositions clés permettant de mettre en oeuvre , 
le programme « Commencer chez soi » se trouvent à la PartieIV' de la LCPE - Ministères, Organismes et . 
sociétés d'État fédéraux, entreprises fédérales et territoire doinanial. Jusqu'à présent; les réalisations .au 
chapitre de la mise eh application de la Partie IV de la LCPE ont "été:minimes. 

0.0 rnmencer chez sel » 

On a formulé des critiques qui se fondent sur la perception selon laquelle il existerait une pratique de 
« deux poids deux mesures » pour le gouvernement fédérai et le secteur privé en ce qui touche la régle-
mentation des exigences opérationnelles et PapPlication des règlements touchant les substances toxiques. 
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Aui•termes. dé la Partie IV déla LCPE, le ministre est habilité à . réglementer des. activités particulières .. 
.d'organistnes . fédéraux telles les pratiques de manutention 'et d'éliminatidn des déchets et les rejets ,• • 
d'énhissions . ou d'effluents, qui ne sont pas aSSujetties aux lois provinciales.. La loi ,prévoit également un . 
mécanisme Permettant d'élaborer des directives et dessèglements touchant les entreprises, les terres et les 

. ouvrages fédéranx. Dans certains cas les répercussions des activités fédérales .ont contribué à en,venimer . 
 les relations entré les Organismes fédéraux et provinciaux ..- On a 'affirmé que le fait que les diS-poSitiOns.de' 

la Partie IV de la LCPEine sont pas utilisées - reflétait-le manque d'engagement du gouvernement fédéral à- • 
l'égard delà gérance de l'environnement. En conséquence, le secteur industriel met en dôutél'autorité • 
morale du gouvernementd'assujettir.le secteur' privé à des règlements visant l'amélioration de laqualité.de 
l'environnement.. 

. Les questions susmentionnées doivent être examinées en fonction d'autres initiatives fédérales qui ne 
découlent pas de la LCPE mais qui ont pour but de mettre de l'ordre au sein du gouvernement fédéral. La 
LCPE prévoit Seulement un instrument permettant de parvenir à de telles fins. 

Par voie du Plan vert, le gouvernement fédéral s'est engagé à exploiter ses installations de manière 
exemplaire: Les principaux mécanismes mentionnés étaient le Code de 'gérance de l'environnement, les 
vérifications-environnementales etl'établiSsèment d'un Bureau de gérance de l'environnerhent, ainsi que 

:d'instruments légiSlatifs.. De pluS, lé Conseil du Trésor a modifié le manuel de Gestion des biens 
immobiliers, afin d'obliger lés ministères à tenir compte des facteurs environnementaux dans l'acqnis: 	• 
ition, la gestion et l'élimination des biens immobiliers.. Les ministères étaient également tenus de préparer 
des rapports d'étape généraux et des plans d'action environnementaux, lesquels Seraient mis à la dis-
'position du public. Les inin-istères fédéraux, en collaboration avec leurs services de vérification interne 
ont commence à mettre en oeuvre les politiques et modalités liées aux vérifications environnementales. 
Comme l'indique le rapport annuel .sur la gérance.  de l'enVironnement, les ministères accomplissent des' 
progrès en vue d'assurer une gérance respons-able, même si ces progrès ne sont pas aussi rapides Ou 

N'ôtons que plusieurs ministères satisfont déjà aux exigences provinciales 'et locales dans le domaine 
de l'environnement Ils le font pour respecter des 'politiques ministérielles et non parce qu'ils sont 
assujettis aux lois provinciales ou aux règlements locaux., En raison des divergences qui existent entre les 
.provinces en ce qui concerne les exigences environnementales, certains ministères fédéraux choisissent, 
par souci d'efficacité opérationnelle, d'adopter la nonne provinciale la plus .élevée afin d'utiliser une 
nonne uniforme pour toutes leurs installations à l'échelle du pays. CeS.ministères sont peut-être obligés 
de faire face à des coûts addition:nels pour pouvoir satisfaire aux exigences provinciales. 

De plus, l'examen actuel du rôle et dés fonctions pouvant être assumés par un vérificateur général 
chargé de lenvironnemerit porte, entre mitrés, sur la perception négative des efforts accomplis Par les 
organismes fédéraux dans le domaine de l'environnement. 

• Terres de réserve 
Lorsque la Partie IV a été incorporée à la LCPE, on a fait expressément mention des réserves' ind-

iennes, à la demande des provinces, afin de réduire la possibilité' que ces terres soient utilisées pour se 
soustraire aux lois antipollution provincialeS. Jusqu'à présent, la Partie IV n'a 'pas servi à élaborer des 
règlements pour les terres indiennes. On se demande ici si l'on devrait modifier la loi afin d'examiner 
expressément les questions de protection de l'environnement sur lés terrés de. réserv.e. 	• 

• 
. Les Premières nations et les gouvernements fédéral, provinciaux/territoriaux ont exprime des in, . 

quiétudes au sujet dés problèmes environnementaux  touchant les réserves indiennes, tels que les sites 
d'enfouissement/d'élimination des déchets solides, les réservoirs de combustible, les installations de 

complets qu'on le souhaiterait. complets qu'on le souhaiterait. 
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- traitement d'eaux usées, ainsi que la contamination du sol et de l'eau (hydrocarbures). Nombre des 
problèmes environnementaux qui existent sur les réserves indiennes rie sont pas réglés en raison d'une '• 
lacune de réglementation. 

• Il n'y 'a que certaines lois et certains règlements provinciaux eh matière de protection de l'enyirônne-
ment :qui s'appliquent aux réServés. Étant donné que là Loi constitutionnelle de 1 867 confère au 'gouve-
rnement fédéral les compétences pour les terres réservées aux Indiens, les lois provinciales en matière 
d'enVironneihent tonnant à•l'usage des terres ne s'appliquent Probablement pas aux terres de réserve. En 
raison de Cène lacune provinciale dans là loi et  dans la réglementation s'appliquant aux réserves, les 
Premières Nations ne jouissent pas du même niveau de protection qui est offert aux autres Canadiens .. 

„ 	 • 	• 
Aux termes de la Loi sur les Indiens,:le ministre dès Affaires indiennes et du Nord est habilité à • 

adopter des règlements, et les conseils de bande à adopter des règlements-administratifs l'outefois, :parce 
que la Loi sur les Indiens ne Contient aucune disposition dans le domaine de l'environnement, les 
Premières Nations et le ministre ne peuvent adopter des règlements ou des règlements administratifs pour' 

,la Protection de l'environne,ment, à moins que ceux ci concernent la protection et la préservation • 
• 

 
d'animaux à fourrure, la prêventinh et la propagation de rmaladies, l'établissement de conditions sanitaires, 
la prêVention•des nuisances; ainsi que le minage. La Loi sur lès Indiens est donc faible et inefficace 
IorSqu'ilss'agit d'assurer la protection de Penviro-rnne.ment. La peine maximale pour une infraction à un 

1  règlement se rattachant à la loi est de 100 $ et de 1,000 $-lorSqu'il s'agit d',une•infraction à un règlement 
administratif. La loi ne contient aucune disposition quant aux enquêtes et aux inspections environne- 
mentales et ne confère aucun pouvoir efficace au chapitre de l'application, tels là fouille et la saisie. 

En tant que pierre angulaire de la législation .  fédérale en matière de protection de PenvironneMent, la 
LCPÉ pourrait servir à'régler les questions liées à la protection de l'environnement sin -  les terres de 
reserve 

Pour pouvoir combler là lacune qui existe dans la loi et dans la réglementation au sujet des terres de 
• réserve, il faudra d'abôrd se pencher sur diverses questions, notamment le besoin d'établir des niveaux et 

des normes de proteCtién A l'égard des réserves équivalents A ceux qui sont en vigueur A l'extérieurde ces 
dernières; des mécanismes d'application de la loi efficaces 'et . appropriés; des sanctions tenant compte du 
facteur culturel; les pouvoirs des Premières Nations d'adopter des règlements; le besoin de respecter 
l'orientation Vers la délégation et l'autonomie, et l'hargninisation des régimes de gestion de l'environne-

iment fédéraux 7:provinciaux,Premières Nations. Quelques unes de ces questions demanderont un . 
changement à là loi. Les Premières Nations doivent égalenient•avnir Voix au chapitre dans le Cadre  -de 
gestion de l'environnement au Çanada: ' 

L'étude des questions précitées nécessite là participation active des Premières Nations. Le gduve-
rnement fédéral s'engage à collaborer avec les peuples autochtones afin de trouver des solutions à des 
problèmes graves. Au moment de l'examen de la LCPE, les autochtones doivent pouvoir participer aux 
décisions .qui influent sur le cadre futur de protection de 'l'environnement dans leurs communautés. 

Préventiorfl dè Da polka] • h 
Les faits .démontrent de plus en plus que le recours aux techniques de prévention de la pollution 

apporte non seulement à Périvironneinent d'-inaportants bienfaits concrets mais entraîne aussi l'optim-
alisation' des avantages économiques et la réduction des fardeaux d'ordre économique et juridique: Les 
OENQ,*les syndicats, le secteur industriel et les gouvernements s'entendent de plus en plus pour 
reconnaître que la prévention de la pollution constitue un moyen efficient et efficace de protection de 
l'envirohnenient. 	. 
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Les parties ne s'entendent pas nécessairement sur les démarches à adopter pour définir et mettre eh 
oeuvre les principes et pratiques de prévention de la pollution ni sur ce qu'il faut attendre de ceux ci Il y 
a consensus dans certains domaines, dans d'autres, les opinions sont partagées. Certains sont favorables à 
une stratégie nationale de prévention de la Pollution ayant force de loi et 'élaborée sous lés auspices du 
CC1V1E et oule gouvernement fédéral jouerait un rôle de premier plan. D'autres préconisent l'adoption 
d'une.stratégie nationale de prévention de pollution, mais qui n'aurait pas force de loi. Beaucoup 
s'entendent pour dire -Mais pour des raisons différentes - qu'à court terme, la méthode la plus réaliste 
pour définir le rôle du gouvernement fédéral à l'intérieur d'un cadre législatif national de prévention de la 
pollution consiste à commencer d'abord par l'examen de la LCPE. 

Lorsque les partisans de la-LCPE ont présenté cette mesure en 1988; ils y voyaient une loi de 	. 
prévention de la pollution. La LCPE, telle qu'elle . est formulée à l'heure actuelle, offre certainement 
d'importants moyens pour mettre en oeuvre des stratégies de prévention de la pollution. En fait, un 
certain nombre de stratégies de Cette nature ont déjà été Mises en oeuvre et plusieurs autres sont prévues 
dans un avenir "rapproche. Toutefois, on peut dire que les concepts et stratégies de Prévention de la 
pollution ont évolué tellement rapidement au cours des cinq dernières années que, rneine si la LCPÉ était 
considérée en 1988 comme étant une loi de prév-ention de la pollution, il faut la réexaminer à la lumière' 
des nouvelles données. 

Tout débat sur les pouvoirs que prévoit la I±PE pour :définir les' principes et stratégies de prévention 
de là pollution doit bien tenir compte des champs de compétence fédéral et provinciaux en la Matière.. La 
prévention de la pollution est une question qui touche à tous les secteurs de la société canadienne et qui 
comprend des dimensions locales, régionales, nationales et internationales. 

Définition de la prévereim de là pollution 
Si I  on doit niodifier cette loi pour qu'elle englobe-la prévention de la pollution ;  il faut reconnaître 

dès le départ que l'on ne peut s'entendre à l'heure actuelle sur une définition générale du çoncept. Depuis 
que l'on a commencé à s'y intéresser Vivement au début des années 80, la définition de la prévention de la 
pollution a en fait passé de termes inclusifs de portée généraleà un ensemble de termes disparates et 
décousus qui, parfois, s'excluent mutuellement. Tout législateur clin voudrait intégrer à la loi une 
définition de la prévention de la Pollution devrait en premier lieu clairement établir la limite entre 
pievention et contrôle de la pollution. La définition de la prévention de la pollution devrait-elle porter 
avant fout sur la fabrication et l'utilisation dés substances potentiellement nuisibles du sur le rejet de ces 
substances, oti encore sur ces trois composantes? 

Plans bligate ires de prévention de la pollution 
Un autre point important à examiner est la modification de la loi pour qu'elle exige la préparation de 

plans de prévention de là pollution. Les syndicats et les groupes écologiques préconisent des Mesures 
Obligatoires de planification de la prévention de la pollution semblables à celles 'qui ont été adoptées dans 
de nombreux États américains. De son côté, l'industrie soutient que la prévention de la pollution est une 
.notion qui se généralise et que l'on ne peut vraiment pas s'attendre à grand chose en forçant toutes les 
entreprises à préparer des plans. De plus; à son avis, la législation devrait s'appliquer uniquerrient aux 
situations dans lesquelles le besoin de tels plans a été Clairement démontré. 

• Si Pon envisage de Modifier la loi pour qu'elle prévoie des plans de prévention de la pollution, il faut 
tenir compte de la mesure dans laquelle les lois provinciales actuelles rendent obligatoire la planification 
de la prév 7ention de la pollution, en vue d'harmoniser lé contenu et les modalltés de tels plans pour fac-
iliter le travail des organismes de réglementation' fédéraux et provinciaux etdu secteur prive 
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Leà mesures vole Maires:et négociées 
: Les mesures volontaires et négociées, selon de nombreux avis, se prêtent particulièrement bien à.la 

Mise en place de stratégies de prévention de la pollution. Le principal argument en faveur 'de telles 
mesures est qu'elles offrent l'un des moyens dont le rapport cOûts-bénéfiçes est le plus avantageux Pont 
appliquer la Prévention de la pollution et pour passer à une économie durable. Ce qu'il faut décider-, C'est _ 	. 	. 
si là LCPE doit être modifiée pour comprendre des Mesures volontaires qui cbristitneraient'l'un des 
éléments clés de la planification de la prévention de lapollution: 

Vu la nature non réglementaire des instruments prévus à 1'article,8 de la loi et la grande latitude dont 
dis-posé le ministre dans l'élabdration de ces instruments, il n'y a pas de doute que cette disposition se - 
prête bien à la mise au point de stratégies volontaires de prévention de là pollution.: Comme il se peut que 
l'industrie ne puisse atteindre les objectifs dont on à convenu dans un programme volontaire, certains ' 
prétendent qu'il faut ménager un recours législatif pour pouvoir atteindre les objectifs environnementaux: 

Mécanismes d'aide technologique 
On ne saurait trop insister Sur la place importante qu'occupent 16 développement et le transfert dé la . 

technologie dans l'adOption de mesures de prévention de la pollntion. De nombreux faits démontrent sans 
l'ombre d'un doute qu'une économie durable repose en grande partie sur les technologies de pointé. Bien 
souvent, les procédés de fabrication -et d!,exploitation:qui empêchent, éliminent ou réduisent con:. . 
sidérablement la création de polluants permettent également d'accioître la compétitivité et la rentabilité 
des entreprises. Les avantages fiscaux tels l'exemption d'impôts, les prêts gouvernementaux et les sub- . 
ventions constituent également des mécanismes importants d'aide technologique car ils peuvent favoriser 
l'adOption des moyens de prévention de la pollution. Ce qu'il .faut décider, c'est si la loi devrait être 
Modifiée de façon à prévoir des incitatifs financiers pour stimuler l'adoption de 'Mesures de prévention de 

Grâce au pouvoir de dépenser du gouvernement fédéral et au mandat statutaire que prévoit l'article 7 
de la loi, le ministre dispose de tons les pouvoirs qu'il lui faut pour mettre en oeuvre des projets d'aide: . 

 technolo-gique. Toutefois, nombreux sont Ceux qui 'prétendent qu'il faudrait envisager de modifier cet 
article pour qu'il prévoie explicitement des mécanismes financiers d'aide technologique destinés à en-
courager les Mesures de prévention de la pollution. Dans toute étiicie de cette qùestion, il faut tenir compte 
du fait que les pouvoirs autorisant de telles mesures peuvent se retrouver dans d'antres lois que la LÇPE. 

InstrumentS écon iniques 
Dans tonte étude de la prévention de la pollution et de la Place de cette dernière dans la LCPE, il faut 

tenir compte du rôle des instruments écononnques, notamment des redevances ., des taxes et dès program-
mes con cernantles échanges de droits'd'éthission. En 1988, à l'instar de nombreuses autres instances 
tapi au Canada qu'a l'étranger, le gouvernement fédéral penchait en faveur de Mesures réglementaires 
sévères pour lutter contre là Pollution. Cinq ans plus' tard, on accorde davantage d'importance à d'antres 
moyens car l'on est devenu de plus en plus conscient des coûts et des limites d'une démarche fondée 
:uniquement sur les mesures régle-mentaires. , Ce qu'il faut déterminer, ç'est si les outils actuels de 
coercition et de contrôle permettent à eux seuls d'atteindre les objectifs ou s'il faut recourir égalementà 
des instruments écoriorniques„ 

Nombreux sont ceux au Canada qui reconnaissent que les outils de Coercition et de contrôle contenus 
dans la loi conserveront toujours leur importance, surtout lorsqu'il faut Prendre dès mesures pour protéger 
la santé .publique et l'environnenient contre des dangers iinmédiats. Par contre, il y a d'autres situations ou . 

 les outils que prévoit la loi sous sa formé actuelle offrent peu de souplesse pour faire respecter la loi d'une 
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façon efficiente et efficace. Certains règlements, surtout ceux concernant là désignation des caractér- . 
istiques des produits et les limites touchant les rejets de substances ;  n'encouragent guère le 'progrès et 
l'innoyation technologique, que ce soit Sur le plan environnemental ou Sur le' plan éConomique. Le prin-
cipal argument en faveur des instru-ments économiques, est que ces derniers offrent au secteur industriel 
les encouragements et la souplesse qu'il lui faut pour Minimiser les coûts cumulatifs des mesurés de ,  
réduction de la polfution, et pour mettre au point des méthodes de fabrication plus propres et des tech-
nologies plus efficaces. 

• 
Les mécanismes efficaces de vérification de la Conformité et les normes efficaces d'application 

constituent un point important. Les instruments économiques ne peuvent àeux seuls toujours suffire, ils 
doivent parfois être appuyés par un dispositif de coercition et de contrôle établissant une limite ou un 
plafond (un règlement, par exemple) et auquel on peut recourir en cas d'inobservation. "On devrait déte-
rminer dans quelle mesure les outils de coercition 'et de contrôle pourraient appuyer des instruments 
économiques dans certaines situations. 

. 	Mécanismes d'information/Droit de la collectivité (rétro inforinée 
La clarification des pouvoirs législatifs touchant la collecte de renseignements et la compilation 

d'invent-aires nationaux et la divulgation au public des renseignements Sont au centre des discussions 
portant sur les mécanismes d'information prévus par la LCPE. Le besoin de clarification découle d'un 
intérêt accru à J'égard de la mise en application  dû concept du droit dé la collectivité d'être informée: Ce 
droit pourrait englober l'acCès par le public à des renseignements sur tous les aspects du cycle de vie 
d!une substance fabriquée, traitée, importée et fabriquée comme sous-produit, rejetée dans l'environne-
ment, entreposée, utilisée dans un produit, transférée dans un autre lieu ou une installation de récupération 
ou d'élirnination des déchets.. Ce concept est appuyé par les organismes environneméntaux, les syndicats 

, et d'autres organismes bénévoles au Canada, et ceci ,à plusieurs fins, notamment la planification d'urgence, 
la surveillance des progrès au chapitre de la prévention de la pollution, et le Contrôle des exigences en ce " 
qui touche les mesures de réduction obli-gatoires ou volontaires. Le secteur industriel a exprimé des 
inquiétudes, relativement à la divulgation au public, de renseignements confidentiels de l'entreprise en ce 
qui concerne l'utilisation, l'entreposage et le traitement des substances. . 

L'article 16 se rattaché tout particulièrement à l'obtention d'informations aux fins de la prévention de 
la Pollution: À l'heure actuelle, c'est 'cet article quidéfinit les pouvoirs concernant l'Inventairé national 
des rejets polluants (INRP), lequel coMprend la liste cOrriPlète dés substances désignées qui sont rejetées 

On se demande si l'on devrait élargir la loi afin d'englober la collecté et la communication des 
renseigne:ments contenus dans les inventaires, dont le INRP. Le concept utilisé pour l'INRP se rattache à 

•un concept américain semblable, soit l'inventaire de§, rejets toxiques, qui avait été établi en 1986 aux 
termes de la législation américaine touchant le droit de la collectivité d'être informée (U .S. Emergency 
Planning and Community Right-to-Know legislation). Cet inventaire a permis au gouvernement 
américain de recueillir des informations concernant les transferts, l'utilisation sur place et 'l'entreposage de 
substances toxiques et d'autres substances dangereuses, et de divulguer l'information à cet égard. • 

Air moment où il a été établi; l'INRF' devait servir à réunir et à rendre publics tous les ans les 
renseignements concernant les rejets dé stibstances. Aux termes d'un avis de demande de renseignement , 
signifié en 1 993  en Vertu de l'article 16 de la LCPE, les personnes qui satisfont aux critéres de rapport 
touchant l'INRP doivent communiquer au ministre, au plus tard le . ler juin 1994, tous les renseignements 
concernant les rejets et les transferts de substances figurant  .à I INRP La révision de la loi s'impose parce 
que lés dispositions de l'article 16 de la LCPE n'ont pas été établies dans le but :précis de réunir tous les - 

• 

dans l'envir-onneniént au Canada. dans l'envir-onneniént au.  Canada. 
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ans les renseignements, et de mettre à la disposition du public l'information que contient l'inventaire: De 
plus; selon les dispositions actuelles de la LCPE, lès personnes qui rie veulent pas que les renseignements  
communiques soient rendus publics peuvent contester la façon dont ces renseignements ont été réunis et 

 divillgués, Ou simplement déposer une demande de confidentialite . 

constitue une prernière .étape vers la mise en oeuvre du droit de la Collectivité d'être dûment 
. informée au Canada: L'inventaire lui-même etTengagement à  l'égard de la divulgation des : renseigne- 

mentS communiqués et d'autres renseignements n'ont aucun fondement juridique. Il faudra se pencher .sur 
la possibilité de réunir et de rendre publiques les informations sur l'utilisation, l'entreposage et d'autres 
informations"- non déterminées durant la préparation de l'INRR 

Urgences environnernà 	.• 	 ' 

En 1988, lorsque la tcpÈ a: été promulguée, on a jugé que le Moment n'était pas Opportun pour y 
inclure des dispositions concernant lès urgences environnementales .: Le :régime réglementaire inter T  
national n'était "pas suffisamment bien défini pour servir d'exetriple. De plus; la stratégie initiale du
gouvernement fédéral était d'encourager les méthodes volontaires en collaboration avec l'industrie ou à 
l'appui de celle ci L'examen à effectuer  aPrés cinq ans, confonnement à:ia LCPE, offrait un délai • 
suffisaMment  long pour évaluer là mesure dans laquelle ces inethodeS . Potivaient  permettre d'atteindre les . 

 objectifs du gouvernement fédéral en matière d'urgences enVironnenientales.  

Nombreux sont ceux  qtri voudraient que la loi confirme un changement de cap dans le domaine des _ 
urgen-ces  environnementales  : préconiser la prévention dès incidents plutôt que de se contenter d'y réagir, - 
tout comme on veut passer du concept de  réçluction de là pollution à celui de prévention de la pollution. . 
Même si P'on  reconnaît que la capacité d'interVentientet l'intervention dans les .  situations d'urgence - 
demeureront toujours  ùhe. pribrité de premier plan et qu'on a besoin de lois satisfaisantes pour pouvoir  
intervenir 'rapidement et efficacement, il faut mettre davantagej'accent  sur la prévention. Les ibis et 
règlements actuels du gouvernement fédéral en matière d'ùrgences environnementales présentent certaines • 
lacunes  iffiportantes, Surtout dans les domaines de la prévention et de la capacité d'intervention. Certains . 
voient une lacune dans lé fait que la LéPE est formulée de façon 4 réagir à l'iriterventioriaprès Coup, car 
les organismes publics s'intéressent de plus -eri plus à là réduction des risques et à la prévention. , 

Si l'on envisage de modifier la loi de façon qu'elle soit davantage axée sur la prévention, il faut tenir „ 
compte du fait que l'on nes'entend pas sur le bon dosage entre les dispositions législatives obligatoires et 
l'autdreglementatibn Par l'indUstrie. Pour certains, l'examen dé la  LCPE  constitue une occasion de 
rational-iser le cadre d'intervention en cas d'urgences enVironnementalés, en créant des nonnes coni-
plémentaires et uniformes s'appliquant à toutes les installations et à tous les exploitants qui manipulent 
des produits :pétroliers ainsi que des  matières  dangereuses De  plùs, il faudrait examiner la mesure dans  
laquelle les dispositions d'Une nouvelle  LÇPE  concernant les urgences.environnementales'peuVent être, 
harmonisées aVec. les dispositions actuelles d'autres lbis fédérales; celles des provinces et celles des 

›.. signataires de l'Accord de libre-échange nord  américain (ALÉNA) et de l'Accord nord,anriéri'cain.sur la 
: Coopération environnementale (ANECE): Uri tel cadre dintervention.natiOnal permettrait en buire au 

Canada de remplir Ses obligations internationalesen Matière de prévention et de  capacité d'intervention. 

On devrait également déterminer Si ceux qui provoquent les urgences environnementales devraient 
être tenus de verser une indemnisation pour réparer les dommages à l'environnement. Il serait alors 
Possible d'englober une indemnisation pour toute perte économique découlant, directement ou indirecte- 
ment, des dommages  cauSés au milieu naturel.. 
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Applicatien de  a.ioi  
• 

Oh. a Vu, dans l'adoption de la Loi .  canadienne sur là protection de l environnement, une nouvelle 
: orient-ation de l'application, par le gouvernement fédéral,.deS lois dans le domaine de l'environnement, 

où.l'on-promettait une application rigoureuse faisant appel à toute une gamme d'Outils - Y compris les 
avertissements formules par l'inspecteur, les directives d'inspecteur, les contraventions, les poursuites au 
criminel et au civil Malgré l'accent mis sur l'application de la loi en tant qu'instrument principal Our • 
assurer la conformité à la loi, celui-ci n'a pas donné les résultats escomptés. 
• 

Une question, importante à prendre en considération dans toute discussion sur l'application dé la 
LCPE concerne le recours aux tribunaux pour corriger les Violations aux règlements; c'est-à-dire intenter 
des procès et utiliser les mesures punitives prévues pour l'administration de la justice. •Le corollaire de 	• 
cette proposition est une autre proposition soulevée dais le document Polir la création d' emplois pour la' 
relance économique ait Canada, selon laquelle on devrait donner au citoyen les moyens de faire respecter 
les lois environnementales par les voies légales, lorsque les pouvoirs publics n'ont Pas su le faire. Les 
tribunaux commencent à peine à se montrer moins réticents à placer les infractions liéeS à l'environne-
ment dans la Même catégorie que les infractions criminelles courantes, et à reconnaître, lentement mais 
sûrement; la graVité de Ces infractions. 

Tout programme efficace de conformité et d'application doit tenir compte du principe selon lequel il 
faut procéder sans délai au redressement des Violations. Les poursuites judiciaires peuvent prendre de 18 
mois à (plate ans, et par conséquent beaucoup de temps s'écoule avant que l'infraction soit jugée. C'est . 

 pourquoi on s, intéresse de plus en plus au recours à des sanctions administratives qut.  serviraient de 
complément à la justice pénale* . On fait valoir que le systèmede justice pénale du Canada et les tribunaux 
qui en font partie seraient exposés à moins de pressions car seules lés causés les plus graves y seraient 
déférées, c'est-à-dire celles où une telle mesuré est justifiée par les dommages causes Où qui risquent 
,d'être causés à l'environnement, de l'inob-servation répétée dont fait preuve le présumé contrevenant où 
de l'obstination de ce dernier à ne pas corriger la violation et à ne pas la prévenir. 

Toute étude des modifications à apporter à la loi afin d'y intégrer de nouveaux Mécanismes 
d'application doit tenir compté des mesures actuelles 'du gouvernement fédéral et des provinces/territoires 
Visant à harmoniser là gestion de l'environnement. Les mesitres d'application à prévoir dans la LCPE . 
devraient faire l'objet de ce dialogue. 

Sanctions administratives 

•Règlements négobiés/geranties de conforrnité 
Telle qu'elle est formulée à l'heure actnelle, la LCPE n'eutorise pas les règlements négociés ni les 

garanties de conformité. Ces instruments sont parfois associes au marchandage ou aux tactiques - 
d'évasion ou d'atermoiement. Néanmoins, lorsque l'on y recourt à bon escient, ils peuvent aboutira des 
solutions novatrices qui permettent de protéger, d'améliOrer ou d'asSainir l'environnement plus 
rapidement qu'en recourant aux tribunaux, et d'éViter les frais d'avocat et de cour qu'entraînent de tels 
procès  Si la LÇPE est modifiée pour autoriser les règlements négociés et les garanties de conformité; il • 
faudra Prévoir des amendes pour faire res-pecter ces règlements et garanties. 	• 	• 
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Ordonnances administratives 
La LCPE contient peu de dispositions permettant d'énoncer des ordonnances administratives. De 

telles ordonnances sont utiles dans les situations où il faut intervenir rapidement. On en retrouve dans les 
lois provinciales et elles figureront désormais dans les nouvelles lois fédérales, par exemple la  Loi sur les 
produits antiparasitairés, qui a été modifiée. Il .s'agit de savoir si les dispositions de la LCF'E devraient 
contenir des pouvoirs semblables et énoncèr'les circonstances et conditions entourant leur utilisation. 

Pouvoirs des inspecteur 
Une autre question à aborder est celle des pouvoirs des inspecteurs qui devraient être prévus dans la : 

loi. Les pouvoirs qui s'y trouvent à l'heure actuelle ne permettent pas aux inspecteurs de réagir efficace .- 
• ment lorsque:Poccupant .desloCaux refuse l'inSpection. La loi devrait-elle être modifiée pour conférer aux 
inspecteurs les pouvoirs leur perinettant de mener une inspection dans les locaux de l'entreprise en' 
recourant a un mandat d'inspection lorsque le propriétaire ou l'exploitant refuse de donner son consente-
ment? Un autre problème associé à l'inspection tient au fait que les inspecteurs ne disposent pas des 

'pouvoirs leur permettant de faire respecter la loi en ordonnant que cesse toute activité de dérogation ou 	- 
que des mesures correctives ou_ de prévention Soient Prises; sauf dans les cas où il y a un rejet On autorisé 
d'imestibstance réglementée 'ou la possibilité d'un tel 	De plus; les pouvoirs dont sont investis 
actuellement les inspecteurs pour émettre une directive lorsqu'il y a un rejet non autorise, àà la possibilité 
d'tin tel rejet, ne sont pas uniformes dans tontes les parties de la loi: Ainsi, la Partie VI concernant 
mersion de déchets en mer ne contient présentement aucune disposition Conférant de tels pouvOirs. Une 
.autre question à. aborder concerne le pouvoir réclamé par les inspecteurs de signifier des sommations et 
assignations conformément atot paragraphes 509(2) et 701(1) du Code criminel: 

Santé publique et proteetion d 
La santé publique est indissociable de l'enVironnement à cause de I air que nous reSpirons, de Veau 

que nous buvons et dès aliments que nous mangeons. Bien souvent aux yeux du publie, la qualité de 
I 'environne-ment est une question de santé. La moitié des .répondants aux sondages d'Opinion réalisés 
entre 1989 et 1992 étaient d'avis que la pollution avait eu un .  effet sur leur santé La LCPE est un 
important instrument permettant d'évaluer et de gérer les risques que présentent les Substances toxiques 

: peur la santé et l'environnement. Elle compte parmi plusieurs autres lois concernant la gestion des' 
substances toxiques, qui relèvent de Santé Canada ou d'Environnement Canada (ou dont ces ministères 
partagent la iesponsabilite avec d'antres ministères), entre autres, la Loi sur les aliments et drogues; la Loi 
sur les produits dangereux et la  Loi sur les produits antiparasitaires. 	 . 

Rôle et p--'rticip..tlon du publie dan? le pericesstis d'évalajati à des risques 
Des documents comme celui portant sur la désignation de « toxique ». aux termes de l'alinéa 11.ç) de 

lia Loi canadienne sur la protection de l environnement ont aide à améliorer la .compréhension du pro-
cessus d'éva1 7uation que prévoit la LCPE, mais certains groupes dit secteur industriel ont réclamé un rôle 
plus important dans le processus d'évaluation. Au nombre des questions importantes à ,  prendre en con-
sidération, il y.à le rôle des parties intéressées dans le processus de désignation des substances d'intérêt 

. prioritaire, le besoin de protéger l'intégrité scientifique de l'évaluation des risques, la place des valeurs 
sociales dans la gestion des risques et enfiitl'accroisSement éventuel du temps et des ressources à con- 
sacrer aux évaluations où interviennent plus-ieurs.parqeS intéressées. 

renvironne 
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• Désignation « toxique ?, 
Tant le mot « toxique » que sa définition dans la LCPE ont fait l'objet de critiques. La défini-

tion de « toxique » dans la LCPÉ englobe la notion de risque (où il est question à la fois des propriétés 
toxiques et de l'exposition à celles-ci) et est conforme aux principes actuels d'évaluation des risques. 
Toutefois, la définition ne cadré pas avec la définition scientifique de toxique ni avec le sens que le public 
donne à ce mot. Voilà pour quoiil y a des malentendus sur 'cd que signifie la Constatation qu'une sub-- 
stance est toxique ou non, aux termes de la LCPE. Il est important d'examiner comment les résultats de 
l'évaluation des risques menée dans le cadre de la LCPE peuvent être communiques de façon plus efficace 
qu'en employant le mot'« toxique »; 

Coordhation de l'évaluation des risques et de la esti(fn des risqUes dans 
le cas oies substances déjà désignées 
Certaines parties intéresseeS ont exprimé leurs inquiétudes à-l'égard du processus d'évaluation des . 

risques employé jusqu'ici aux termes de la LCPE, où l'accent est mis sur les substances d'intérêt prior-
itaire. L'étape d'évaltiation des risques, qui est maintenant achevée pour la première Liste des substances 
d'intérêt prioritairé, est un exercice scientifique qui sert àdéterminer si une substance est « toxique p ou 
non selon la définition fig-urant dans la LCPE. Les jugements d'ordre social concernant l'acceptabilité 
d'un risque pour la santé ou pour l'environnement ne sont pas considérés comme faisant partie de Féval-

' uation des risques mais plutôt comme faisant partie des étapes ultérieures de la gestion des risques. 

La méthode actuelle prévue dans la LCPE débouché sur trois options, suite à l'évaluation des risques 
(là désignation « toxique », la constatation qu'un produit n'est pas « toxique » ou « le manque de données 
néces-saires à l'évaluation »). D'autres options peuvent être envisagées, notamment une évaluation des 

. risques qui aboutit à l'établissement de priorités en vue de mesurés ultérieures à prendre. Autre point . 
important à examiner : faudrait-il une coordination plus étroite entre l'évaluation des risques et la gestion 

1 des risques aux termes dé la LCPE? 

Wanque de données 
Certaines substances d'intérêt prioritaire n'ônt pas pu être évaluées afin de connaître leurs effets sur 

la santé et l'environnement, à cause d'un manque de données scientifiques. On devrait se demander si 
:l'acquisition dé données supplémentaires permettant d'effeçtuer les évaluations pourrait être intégrée 
officiellement au Processus de désignation des substances d'intérêt Prioritaire. Il faudrait alors déterminer 
de quelle façon prévoir une telle mesure dans les délais &exécution fixés pour les évaluations. 

• Responsabilité iraprrsée par la LOPE 
L'un des points forts de la LCPE est l'établissement de mécanismes dans les divers programmes afin 

d'établir leurs respon.sabilités. Ces mécanismes comprennent notamment la prescription de délais, là com-
muniCation des évaluations et les moyens de participation du public. La nécessité d'établir des 
mécanismes pour assumer la responsabilité de la gestion des risques ainsi que la nature de Ces mécanismes 
sont des points qu'il y aurait lieu d'examiner. Lorsque l'on examine les délais actuels imposés dans la 
LCPE pour l'évaluation de substances d'intérêt.prioritaire et dé nouvelles  substances et si l'on songe  à 
imposer de nouveaux délais, il faut examiner les répercussions qui en découleront en ce qui a trait aux 
ressources, à la capacité de contrôler la substance toxique et à la qualité des mesures éventuelles 
d'évaluation et de gestion. 

. 	. 
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Nouvèlks  utilisations d'intérêt parteculier 
La Partie II de la LCPE prévoit 1 évaluation des substances nouvelles et des substances qui existent 

déjà: Toutefois, si une substance qui a déjà été évaluée comme n'étant pas « toxique » se prête à de 
, nouvelles utilisations; l'exposition à cette Substance et, partant le risque qu'elle présente peuvent' . 

augmenter; de sorte que la substance pourrait alors être :considérée comme étant « toxique » selon la, 
définition de la.124PE, Un point important à aborder sera la nécessite d'un processus de réévaluation dés 
substances dent en trouve une nouvelle utilisation ou qui sont employées de façon différente. 

•Révision des dis (mitions concernant les Substances noUvelles 
En apportant des révisions secondaires de forme à un certain nonibre.de .points d'ordre juridique et 

technique ;il serait 'possible d'. améliorer l'application des dispositions de là Partie II de la LCPE con-
cernant les' substances nouvelles, au profit du gouvernement aussi bien que du secteur industriel:. 

Selon la formulation actuelle de la LCPE, rimpertation eu la fabrication d'une substance désignée 'ne 
peut commencer qu'au terme dû délai fixé dans la loi pour l'éValuation. Dans le but d'éViter des tracas-
series inutiles pour le gouvernement ainsi que pour les parties réglementées, il y aurait lieu d'ekaminer la 
possibilité de permettre au gouvernement d'autoriser l'importation et la fabrication d'une substance avant 
la fin du délai prescrit pour l'evaluatien, si les autorités ont terminé l'évaluation de la substance et que 
celle-ci ait été jugée non toxique (« donner le feu vert 

Il y a lieu de modifier à des fins administratives les listes intérieures et extérieures de substances. Par 
exemple, il peut arriver qu'un nom phis explicatif et juste sa établi pour un produit chimique, que des 
'données récentes concernant J'identification d'une snbstance soient présentées ou qu'une erreur admini-
strative Se produise; .De plus, la mise à jour de la liste extérieure doit commencer en 1995 Même si dés 
substances peuvent être ajoutées aux listes intérieures et extérieures ou en être radiées en suivant les 
modalités précises prévues dans la lei, il y aurait lieu d'enidsager l'ajout à la LCPE d'une disposition . 

 générale permettant au ministre de modifier les listes de temps a autre afin de côtriger des erreurs et de . 
faciliter l'application des règlements. 

•Portée des disp • sitions concern, 
des produits d- la blotechnoldgie 

t les subsUnces nouvelles dans I- cas 

Le plan 'fédéral de réglementation des nouveaux produits de la biotechnologie qui apparaissent rapide-
ment fait appel à la législation-  existante. Cest ainsi que de nombreuses leis et de nombreux ministères 
entrent en ligne de compte. 'Les dispositions de la LCPE concernant lès substances nouvelles énoncent les 
critères - pénil.  -ettant de déterminer si des substances visées par d'autreS lois doivent faire l'objet des 
rapports et communications exigés aux termes de la'LCPE. Il peut y avoir lieu de déterminer si ces dis- . 
positions offrent le meilleur mécanisme pour protéger la santé et l'environnement, et pour permettre la 
réglementation efficace des produits de la biotechnologie. 	. 

Dispositions  c' cernant I communication  d-s effets nujibles des 
" subst hees existantes 

Aux termes de l'article 17 de la LCPE.; il faut signaler les effets nuisibles de Ionie su4stance, mais cet 
article ne précise pas les mesures qu'il faut prendre une fois que les renseignements communiques ont été 
évalués. Il y aurait lieu d'examiner le rapport entre ces renseignements Communiqués et les mécanismes 
dé Suivi, surtout dans lé cas des substances réglementées aux termes d'antres lois fédérales ,. 
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•Substances &fines par  ~ppositîon  aux  mélangés complexe 
La définition dé « substance » dans la LÇPE est tellement vaste que presque tout peut être défini 

comme étant une substance aux termes de l'a loi: La première Liste des substances d'intérêt prioritaire 
contient des catégories de produits chimiques ainsi que des substances qui sont des effluents et mélange's. 
Toutefois, certains ont réclamé que l'on mette davantage d'accent sur les mélanges complexes comme les 
-rejets atmosphériques, les effluents et les déchets. Il y aurait lieu d'examiner les avantagés et les limités 

. que présente l'évaluation . de produits chimiques simples d'un Côté et de mélanges complexes de l'antre ' 
côté. Il faudrait étudier les méthodologies qui s'accommoderaient à chacune des approchés et les 
stratégies de contrôle les plus appropriées pour aborder les problèmes de protection de renvironnemeht et 
de la santé. 	 • 

Options stratégiques 
, Après qu'une substance a été évaluée conformément an processus spécifié dans la LSIP et jugée 

toxique aux termes de la LCPÉ ;  on évalue les options en matière de gestibh. Trois principaux types 
d'instruments sont utilisés pour régler les problèmes environnementaux : les règlements de contrôle et de 
coercition; les instru-ments économiqnes, et les mesures volontaires. Chacun de ces mécanismes peut être - 
considéré comme étant une option stratégique, et chacun a des répercussions très différentes sur Pinnov-
ation, la compétitivité dans l'industrie et l'économie. On devrait déterminer de quelle façon là LCPE 
serait plus à même d'évaluer, dès l'étape initiale, les diverses options stratégiques en vue de limiter les 
effets néfastes sûr Penvironnernent et la santé, ainsi que les conséquences économiques liées au rejet de - 
substances toxiques dan .s .r environnement. Dans le PaSsé, on a eu tendance à choisir les règlements de 
contrôle et de coercition sans vraiment se soucier desrépercussions de cette Option sur lé plan éconoin-
igue, par rapport aux deux autres options. Lés coûts au  niveau .économique doivent .être compares aux - 
avantages qu'il y a; sur les plans environnemental et de la santé, à contrôler l'utilisation/le rejet dé la . 

." substance. Cette analyse préliminaire devrait orienter le choix des options stratégiques. 

Perspective internationale 
• 

Dans le préambule de la LCPE,on souligne que « le Canada se doit d'être en mesure de respecter  ses 
obligations internationales en matière d'environnement », Il y a lieu d'examiner le rôle de la LCPE 
lorsqli'il s'agit d'atteindre cet objectif dans une période d'expansion et dé changements rapides en ce qui 
concerne la portée et de la nature de ces obligations internationales. ,La LCPE est l'une des lois, dans le 
domaine de l'environnement qui sert â de telles fins. D'autres lois-, telles la Loi sur les pêches, la Loi sur 
la Convention .concernant les oiseaux migrateurs, la Loi du Traité des eaux limitrophes internationales, la 
Loi silr les ouvrages destinés à l amélioration des cours/d  eau ainsi que la Loi sur la prévention ,de la 
pollution des eaux arctiques permettent également d'asstirer le respect des obligations internationales du 
Canada en matière d'environnement. 

• La LCPE en tant que moyen de mise en oeuvre des obligations; 
internationales 	1. 	 . 
La LCPE fournit les pouvoirs nécessaires à la mise en oeuvre de trois secteurs des ententes inter-

nationales. La Partie VI reprend des parties de la Convention de Londres sur l'immersion des déchets 
(1972). La Partie II contient des dispositions particulières qui ont permis de promulguer le Règlement sur 
l'exportation et l'impOrtation de matières dangereuses en novembre 1992 de mettre en application la 

- Convention de Bâle, ainsi que d'autres ententes internationales sur le déplacement transfrontalier des 
déchets dangereux. La Partie V,.quant à elle, contient des dispositions générales concernant le respect des 
obligations internationales en matière de pollution atmosphérique: s . 	 . 
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Les dispositions de la LéPE liées aux substances toxiques permettent  de Mettre en oeuvre les dis-
positions des 'ententes internationales qui régissent les substances Visées par la définition de substance 
toxique contenue dans la  LCPE; Jusqu'à présent, elles ont été utilisées pour Mettre en application les 
interdictions et les restrict- ions du Protocole de  Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone (1987), et ses amendements qui ont été apportés à Londres en  1990. 

D'autres dispositions générales aident également à satisfaite à certaines des exigences concernant des 
procédures qui sont élaborées à l'échelle internationale, comme par exemple, les rapports sur le respect 
des obligations internationales du Canada en matière d'environnement, l'établissement d'inventaires lies à 
la qualité de l'air et aux émissions, les rapports sur rétat.de  l'environnement publies par voie d'organ-
ismes internationaux, et  d'autres exigences semblables: Il faudra également déterminer si les -dispositions 
de la  LCPE en matière de confidentialité restreignent la divulgation de renseignements aux termes 
d'ententes internationales, 

Une autre question qui pourrait être examinée touche aux dispositions de la Partie V de la loi, 
lesquelles incorporent -certaines dispositions de l'ancienne Loi sur la lutte contre la pollution 
eittnesphérique.'Là Partie V a été établie en tant que pouvoir résiduel que le gouvernement fédéral 
pourrait utiliser pour lutter contre la pollution atmosphérique internationale. Toutefois, avant de pouvoir 
faire 'une recommandation au gouverneur en conseil relativement à un règlement en la matière, le ministre " 
de l'Environnement doit être convaincu que la province ou les provinces dans lesquelles se trouvent les .. 
entités réglementées ne peuvent pas ou fie sont pas disposées a adopter les -règlements requis .: La Partie V. 
de la•LCPE n'a pas été utilisée depuis que la loi a été promulguée: Le rapport annuel sur là LÇPE, de' 
1992-1993 a:çonclu que la PartieV n'a Pas été utilisée, étant donné quel 'interVention des provinces avait 
été efficace. , Néanmoins, d'aucuns estiment que les conditions auxquelles on doit satisfaire avant de 
pouvoir  l'utiliserconstituent un obstacle à sa misé en oeuvre dans l'avenir. On se demande donc si la 
Partie V devrait être Modifiée. 

Le rôle futur  1.laLÇPEdans  la mise en•ôeuvre des &di d.tioàs . 
1i-dei-nationales  
L"exaMen du rôle futur de la LCPE, en ce qui a trait à la mise en oeuvre des obligations inter- . 

nationales du Canada dans le domaine de l'environnement, devrait tenir Compte des changements rapides 
survenus dans ce  seeteur. Depuis 1988,1e nombre de négociations etd'ententes internationales en matière 
d'environnement a augmenté considérablement. . Cette augmentation est liée en grande partie au fait qu'on 
reconnaît de plus en plus les risques qui menacent l'environnement de notre planète, notamment i'atmOs-
phère, et le .besoin de Se pencher sur Ces risques à l'ééhelle internationale. : De plus, en raison de la prise 
de conscience accrue des liens qui existent entre le commerce et l'envirônnement, on traite de phis en plus  
des préoccupations d'Ordre enviro-nnemental au moment de la negoeiation des ententes  conamerciales, 

Les ententes internationales dans le secteur derenvironnenierit sont devenues, en outre, plus côm- • 
plexeS. La 'Convention sur le changement eliMatiquede 1992 en constitue Un bon exemple: Une lecture 
rapide des' dispositions 'de cette convention suffit pour constater qtr,on tient compte de presque tous les 
aspects de la vie quotidienne, comme l'utilisation des combustibles dégageant du dioxyde de .  carbone dans 
le nord à des fins énergétiques, le chauffage ou le. transport, l'abattage d'arbres dans le sud pour fabriquer'- 
'du carburant pour la cuissot -ion construire des abris, le financement infernational, le dévelop-pement et 
l'aide en matière technolo---gique, et enfin la mise en valeur dû potentiel des pays en dévelop-pement La 
Convention sur la biodiVersité contient également plusieurs paragraphes traitant, entre autres, des  droits  dé 
la propriété intellectuelle et de là biotechnologie. De plus, l'élaboration d'approches  gén-érales basées sur 
les  écoSystèmes, en Ce qui concerne la protection et la conservation de l'environnement permettent 
d'élargir la portée des  négociations 
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Les changements susmentionnés ont donné lieu à une plus grande diversité d'obligations internat-
iônales liées à la protection de l'envirànnement. Les accords traditionnels se limitaient en général à ' 
l'établissement 4une  norme juridique internationale que les gouvernements étaient libres de mettre en • 
oeuvre comme bon leur semblait Il existe maintenant au moins cinq genres d'engagements ;  notamment 
les accords qui établissent lés points d'entente à partit desquels On peut poursuivre les négociations; 
l'établissement de normes internationales de type traditionnel, l'harmOnisatiOn des normes nationales; lés 

• engagements lies aux procédures à l'échelle internationale tels les processus de rapport et de résolution. 
des différends, et à l'échelle nationale, les actions en justice et les droits du public de participer à la prise 
de décision touchant l'environnement, ainsi que Pappli-Cation de là législation nationale en matière 	1 
d'environnement: , 

En raison du grand nombre de négociations internationales dans le domaine de l'environnement qui • 
sont actuellement en cours où prévues ;  on se demande si l'on dispose d'ùne législation appropriée pour 
pouvoir res-pecter Ces obligatiOns. Notons que ce ne sont pas toutes les obligations internationales qui 
doivent être res-pectées par des moyens juridiques. 	 ' 

. Si l'on désire incorporer de plus vastes pouvoirs à la LCPE afin de mettre en oeuvre les obligations 
inter nationales du Canada sur le plan de l'environnement; On devra déterminer la meilleure méthode qui 

- permette à notre pays de réagir face à cette évolution, tout en tenant compte des tendances 'et des Mals- 
. ations précédentes dans ce doniaine. Pour assurer le respect des obligations internationales dans ce 

domaine, on devrait donc tenir compte d'autres lois fédérales existantes: ainsi que des secteurs de com-
pétence pràvinciale. À cet égard, tant lés hauts fonctionnaires que des groupes écologiques trouvent que 
la LCP,E ne contient pas suffisamment de pouvoirs résiduels pour assurer là Mise en oeuvre de ces obli-
gations; en plus des pouvOirs existants. 

La•LGPE en tant qu'objet des obligations internationales 
Un autre aspect essentiel de la dimension internationale de la LCPE est la notion du contenu et de 

l'appliication de la loi en soi, en tant qu'objet des obligations, notion particulièrement Pertinente dans le 
contexte de l'Accord de libre-échange nord-américain (ALÉNA) et de l'Aceord nord-américain de 	. 
coopération environne mentale (ANACE). Ces deux accords imposent au Canada, au Mexique et aux 
ÉtatsrUnis des engagements dans plusieurs domaines, dont l enVironnement. Ainsi; l'ANACE impose une 
obligation de « mettre en application de façon efficace » la législation environnementale dans lés 'trois 	, 
pays, et il donne des moyens de donner suite aux plaintes concernant le non respect des obligations; 
notamment en mettant sur pied des comités inter nationaux de révision. Selon cet acCord, les pays doivent 
rendre compte chaque année de leurs Méthodes de mise en oeuvre par l'entremise de la toute nouvelle 	• 
Commission de coopération environnementale. • Ces dispositions poseront un défi supplémentaire à 
l'administration de la LCPE, ainsi qii'à d'autres lois fédérales et provinciales en matière' d'environnement. 

Mise en oeuvre de la LCPE 
La LCPE est une loi difficile à administrer en raison de ses nombreux aspectS. Le gouvernement 

fédéral a établi de nouvelles structures de gestion et de coordination afin de mettre là loi en application, il 
a recruté du personnel, publié les évaluations de 44 substances inscrites à la LSiP , mis au point le 
processus d'évaluation, élaboré douze nouveaux règlements, amélioré ses fonctions d'observation et 
d'application, s'est entretenu sou-vent avec les représentants provinciaux, lancé le programme Choix 
environnemental, et a apporté des change-ments importants à l'application des dispositions concernant 
l'immersion des déchets en mer. 	 ' 

Même si 1 on continue d'apprendre beaucoup et même si de nombreuses mesures ont été prises pour 
régler les problèmes, certaines difficultés  .administratives subsistent. 
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Établissement deS  priorités..  
. La LCÉE présente un vaste éventail d'obligations réglementaires on n'a jamais énoncé clairement 

les critères de mise en oeuvre de la gamme de mécanismes et d'instruments de la LCPE. Les priorités ont 
été établies surtout en fonction des exigences opérationnelles de mise en oeuvre de la LCPE, les évalu-
ations des substances figurant à là LSIP étant conSiderées comme l'exigencè la plus importante. Le 
manque de critères pour déterminer les priorités a Suscité de nombreuses critiques, et on estime que ce 
facteur entrave l'application de la loi. Le . défi actuel consiste à établir -les objectifs et les priorités pour leS. 
atteindre. • ' • 

Définition des résultats 
tel que nous l'avons déjà mentionné,' les cinq' premières années de l'administration de la LCPE ont 

en gendre un certain nombre de réalisations positives. Puisqu'il est trop tôt pour s'attendre à des effets 
mesurables importants au moment du présent examen, l'éValuation de ce qui à été accompli 'en vertu de la 
tCPE à dû porter davantage sur la réalisation des activités; par exemple ; sur le nombre d'évaluations 
terminées relative ment aux substances inscrites à la LSIP. Il nous reste maintenant à définir les reSultats 
particuliers qui peuvent être obtenus sur le plan de la santé publique et de la salubrité de l'environnement, 
grâce à la LCF?E. La ques-tion de l'évaluation du rendement axée sur les résultats devra également être 
examinée.. La définition des rés-ultats aidera probablement à son tour à établir les priorités et à déterminer 
les mesures institutionnelles et administratives nécessaireS. 

Affectation des ressoure-s' 
Le coût total de la inise en oeuvre de la LCPE, sur une période de cinq ans, s'èst élevé à environ 250 

millions de dollars. Les ressources nécessaires à l'application de la LCPE regroupent les ressources des 
services votes qui ont été affectées aux inesures.de protection de l'environnement incorporées 'dans la 

' LCPE au moment où celle-ci à été promrilguée, les nouvelles ressources allouees pour l'administration de 
la loi par le Conseil du ;Trésor; ainsi que les fonds provenant du Plan vert Ces derniers fonds, dont le 
versement doit cesser en 1996-197, représentent actuellement environ la moitié des depenses relatives à 
la LCPE. Les modifications .à la LÇÉÈ, tant Sur le plan de l'administration que Sur Celui des pouvOirs, 
influeront inévitablement sur les ressources qu'il faudra allouer pour appliquer la loi.' 

l'héure actuelle, l'administration de la loi coûte environ 72 millions de dollars par année à 
Environne '-ment Canada et à Santé Canada, tandis que les activités liées à la LCPÈ ont coûté environ 21 
millions de 'dollars au cours du premier exercice financier. Cet accroissement de fonds à Sérvi'à la mise en 
oeuvre de la LCP.E dans des secteurs clés tels lé contrôle, l'application de la loi et les rapports sur l'état de 
l'environnement. ,Dé plus, des fonds ont également été prévus pour les évaluations des substances 
inscrites sur la Liste des substances d'intérêt prioritaire, les rapports sur les options stratégiques touchant 
les substances jugées toxiques aux termes de la loi et les résumés de l'étude d'iinpact de la réglementation 
pour les règlements proposés: 

:Organisation . 
Environnement Canada et Santé Canada se partagent la responsabilité de la mise en oeuvre de la 

LCPE: .Depuis :que la loi a été mise en vigueur, ces deux ministères  .ont travaillé en étroite collaboration. 
Bien que les deux ministères participent aux processus d'évaluation et 'd'élaboration de règlements ei,de.1 
lignes directrices, c'est le Service de la protection de l'environnement d'Environnement Canada qui est 

'responsable de la coord-ination des activités liées à la LCPÈ. Au sein du Ministère, plusieurs directions se 
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•  partagent maintenant la responsabilité de l'administration de la LCPÉ. En raison de la complexité de là 
mise en oeuvre de cette loi, l'élaboration des politiques et des règlements et les activités en matière 
d'appliCation de la loi ont été assignées à divers gestionnaires. Le défi Consistera à assurer la coordination 
des activités de la LCPE au point de vue administratif et leur intégration surie plan des politiques. 

Miadifieàtioris de forme ° 
• 

Les modifications apportées à une loi peuvent, en général ,:être classées en deux catégories . : lés mod-. 
 ifications de fond; ou liées aux riolitiqueS, et les modifications de formé. Bien qu'il n'existe pas de 	. 

définition universelle pour l'une ou l'autre de ces catégories, on s'entend pour dire que les modifications ; 
de forme coll.:cernent des changements non controverses ayant pour but de clarifier certains articles de la • 
loi. Contrairement aux modifications axées Mg les politiques qui changent l'orientation ou le point de 
mire d'une loi, les modifi-cations de forme ont pour but d'apporter des améliorations mineures qui sont 
souvent d'ordre administratif. 	.2 	. 

Y a-t-il lieu de vouloir traiter rapidement certains modifications de forme à là LCPE afin d'acCroître à 
court ternie son efficacité sur lé plan des activités , , tandis que r examen dés politiques et des questions plus 
générales se poursuit.. 

• Possibilités concernant le traitement accéléré des modifications dé forme à 
LCPE • 	 . 

Au cours de ses cinq années de mise en oeuvre, divers intervenants ont formulé plusieurs centaines de 
commentaires au sujet des modifications proposées à - la LèPE." Une analysé exhaustive de ces comment-
aires a permis de tirer les conclusions suivantes : 

• La plupart des observations proposaient des modifications importantes ou ayant trait aux 
politiques, p. ex des changements à la façon dont la LCPE permet de réglementer les substances 
toxiglies. • 	 • 

• Environ 40 commentaires portaient sur les modifications de forme. La plupart d'entre eux avaient . 
dès conséquences précises stil -  le Plan des politiques (environ 30). Ainsi; on à: recommandé à 
plusieurs reprises que des changements administratifs mineurs soient apportés aux règles d'abcès à 
l'information et à la divulgation des renseignements. Cependant, par définition, ce domaine est 

• - 

 

controverse et complexe, et il met en jeu d'autres lois fédérales (Loi sur l cicès à l' inforMation). . • 
. Par conséquent, même si ces changements semblent mineurs, ils entraînent des conséquences 

importantes en matière de politiques. 

- 	Seuls quelques commentaires portaient sur des modifications de forme ayant peu de conséquences 
sur le plan dés politiques, voire aucune. Ainsi, On soulignait que l'on devrait clarifier la définition 
de « Heu » à l'article 100 (1) afin d'inclure un « moyen' de transport », ou s'assurer que les versions 
anglaise et française de l'article 71 (4) font toutes deux référence à l'annexe III. 

Etant donné la difficulté et l'avantage discutable que présentent la séparation et le traitement accéléré 
des modifications de forme qui ont des conséquences sur le plan des politiques, et l'inquiétude devant 
laperspective d'avoir à réexaminer, lorsque l'étude des questions' importantes sera terminée, toute mod-
ification à la  LCPE qui serait ainsi expédiée, il Pourrait fort bien être phis efficace d'analyser tous les 
modifications de forme proposés au moment où l'on analysera les questions de fond en vue d'y apporter 
une solutiOn.  
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